


Consultation écrite – Arrêté ministériel 2020-033
Projet de règlement numéro 904-2021 modifiant le règlement de zonage 
numéro 590-2007 et ses amendements afin d’agrandir la zone 138C à 
même la zone 163C et de modifier le nombre de logements permis et la 
hauteur maximale dans la zone 138C.



PROJET



LE PROJET

Construire un immeuble de 20 logements sur les lots 3384334 et 4426815.

Ce terrain est situé dans la zone 163C sur la route 273. Le nombre maximal de
logements permis dans cette zone est de 4 et la hauteur maximale est de 12 mètres.

Le Règlement de zonage no 590-2007 est modifié de façon à inclure le terrain dans la
zone 138C, d’augmenter le nombre de logements permis et d’augmenter la hauteur
maximale permis pour un bâtiment principal.

Voir grille des spécifications et plan de zonage aux pages suivantes.



PLAN DE ZONAGE ACTUEL



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS



PROCHAINES ÉTAPES

• 12 avril 2021: Adoption du Règlement

• 14 avril 2021: Approbation ou désapprobation du règlement par la 

MRC de Lotbinière



Pour toute question ou commentaire relatifs à ce projet de 
règlement, nous vous invitons à écrire à l’adresse suivante:

cathy.bergeron@st-apollinaire.com
au plus tard le 6 avril 2021.

MERCI DE VOTRE ATTENTION.

mailto:cathy.bergeron@st-apollinaire.com

